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1. Le Gouvernement de la République lslamique de Mauritanie a obtenu un don de
l'Association lnternationale pour Ie Développement (lDA) pour financer une deuxième
phase du Projet Régional d'Appui au Pastoralisme au Sahel et a l'intention d'utiliser
une partie de ce don pour effectuer des paiements relatifs au << recrutement d'un
consultant (firme) pour le suivi des travaux d'achèvement des postes vétérinaires
d'Adel Begrou, Amourj, Ain Babah, Akjoujt et de construction des murs de clôture
des postes de Bassiknou, Medbougou, Ain Farba, Tdjikj».

2. L'objectif de la mission est le contrôle et le suivi des Travaux d'achèvement dès postes
vétérinaires d'Adel Begrou (mur de clôture), Amourj (mur de clôture), Ain Babah
(réhabilitation de poste et achèvement mur de clôture), Akjoujt (Achèvement de poste et
réhabilitation mur de clôture) et de construction des murs de clôture des postes de
Bassiknou, Medbougou, Ain Farba, Tidjikj en seul Lot; conformément au TDR qui peut être
rêtirer ou consulté à partir du responsable infrastructure au PRAPSII à l'adresse ci-dessous
(paragraphe.9).

3. Le PRAPS mettra à la disposition des cabinets toute la documentation et les informations
relatives à la nature des travaux à réaliser.

4. L'Unité de Coordination du Projet Régional d'appui au Pastoralisme au Sahel (UCP-

PRAPS-2) invite les cabinets à manifester leur intérêt pour fournir les services décrits
ci-dessus.

5. Les cabinets nationaux (bureaux d'études) seul ou en Groupement intéressés
devront fournir les informations démontrant qu'ils ont les qualifications et expériences
pertinentes pour fournir les services demandés(lo nature des activités du condidat et
le nombre d'onnées d'expérience, les quolilications du condidat dans le domoine des

Westotions et notomment références (DUEMENT ATTESTEES) concernant le suivi des
morchés onalogues, l'orgdnisdtion technique et monogériale du cobinet, les
qualificotions généroles et le nombrc de personnels professionnels permonent et
occosionnel ( it ce stode les CV ne sont pos reauisl.
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6. Les candidats seront évalués suivants la grille d'analyse ci-dessus :

Critères
Total
Points

Sous- critères

Expériences
générales

30
Expérience générale (mlssions de suivi des infrastructures)
30 points à raison de 3 points par mission, plafonné à 10
missions;

Expériences
spécifiques

70

Expérience spécifique (missions de suivi des travaux de
construction ou de réhabilitation des bâtiments: 60
points à raison de 2 points par mission, plafonné à 30
missions;
Expérience dans le suivi des travaux avec un projet
financé par la Banque Mondiale (10 points) a raison de
2 oints ar mission plafonné à 05 missions

Total cénéral 100

7. Les bureaux devront être des cabinets, légalement constituét expérimentés spécialisés en
génie civil ou AEP (avec une bonne expérience dans le suivi des travaux de construction ou
réhabilitation des AEP (châteaux et systèmes d'exhaure).

8. Un seul bureau sera sélectionné pour la mission, selon la méthode de Sélection suivant
la méthode Qualification des Consultants (QC) telle que décrite dans le Règlement de
Passation des marchés dans le cadre du financement de projets d'investissement par
la Banque Mondiale, édition du 1er juillet 201Ç révisée en novembre 2017 et août
2018. L'attention des candidats est attirée sur les dispositions relatives aux conflits
d'intérêt décrits au point 1.9 des directives ci-dessus

9. Les manifestations d'intérêt en trois (03) exemplaires sous enveloppe fermées doivent
déposées être à l'adresse indiquée à l'adresse ci-dessous au plus tard le 16 Mars 2026
à 12 heures :

Attention : Président de la Commission Adhoc du PRAPSII :

Adresse : du Projet Régional d'Appui au Pastoralisme au Sahel Phase II (PRAPS II-
MR) : Ilot P 45 (Ancien siège d'AMEXTIPE), BP 12258 ; Tél z 00 222 525 12 66 ;
Nouakchott- Mauritanie

Le dossier doit être présenté en français et doit porter la mention << recrutement d'un
consultant (firme) pour le suivi des travaux d'achèvement des postes vétérinaires d'Adel
Begrou, Amourj, Ain Babah, Akjoujt et de construction des murs de clôture des postes
de Bassiknou, Medbougou, Ain Farba, Tidjikja».

Le Coordonnateu par lntérim PRAPSII
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